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ARTICLE 17 QUATER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – L'article 26-1 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété
des immeubles bâtis est ainsi rétabli : 

« Art. 26-1. – La transmission des images des systèmes de vidéosurveillance aux services
de police ou de gendarmerie nationales ou, le cas échéant, aux agents de la police municipale dans
les cas prévus à l'article L. 126-1-1 du code de la construction et de l'habitation fait l'objet d'une
autorisation qui est accordée par un vote à l'unanimité des voix des propriétaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La décision de soumettre des images des systèmes de vidéosurveillance aux services de
police ou de gendarmerie ne saurait être imposée aux propriétaires minoritaires. C’est d’ailleurs une
exigence qui concourt à rendre ce dispositif conforme aux droits et libertés, selon les préconisations
du Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2010-604 DC du 25 février 2010, dans laquelle il
avait censuré un article de la loi sur les violences de bandes établissant un dispositif similaire ne
présentant pas toutes les garanties de protection de la vie privée des occupants des logements visés
par le dispositif.


